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L'ANCE a été constituée le 9 juin 1978. EHe est lasection luxembourgeoise\ie la Fédération
Internationale des Communautés Educatives (FICE) qui a été créée en 1948 sous tes auspices de
fUNESCO. La FlGEestla seuleorganisation internatbnale qui s'occupe des questions de l'éducation
ertdehotëdumilieufamilial. Commeorganisation nonqowërnementale,elleest représentée auprès de
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LANCE regroupe unecinquantaine demembres actifs (Centres d'accueil, centres d'éducation
différenciée, institutions spécialisées, associations de parents et de professionnels dusecteurmédico-
psycho-pédagogique et social ainsi que 150 membres individuels. Les principaux objectifs de I'ANCE
sont les suivants:

1)Défendre les droits des enfants, surtoutdes enfantslesplus démunis
2)promouvoirla coopération et le dialogue entre lesdifférentes professions du

secteurmédico-psycho-pédagogique et social
3}soutëriirtescommunautés éducatives dans les actions etprojets visantune

amélioration des conditions de viedes enfants
4)pfotïKiùvoirla formation continue desprofessionnelsdusecteur
5)mettre en oeuvre desprogrammesdeloisirs etde vacances destinés aux enfants

descoitmiurmMséducathfeS:
6)collaboreraux efforts d'intégration scolaire, professionnelle etsociale des enfants

défavorisés
7)publier régulièrement unbulletin
8) collaboreractivement aux travaux de laFICE
9) favoriser les échanges internationaux à tous les niveaux de l'actionéducative
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Editorial

Wie versprochen verôffentlichen wir in dieser
Nummer des ANCE-bulletins den dritten Vor-
trag der EGCA-Tagung vom 12. November
1993 in Mondorf. Der Text ist von Manuel
Achten,Président der C.N.A.P. undLeiterdes
"Département Jeunes et Familles' der Caritas
und gibt einen Ûberblick ûber die Ein-
richtungen, die neben den traditionellen Hei-
men Kindern cine Ganz- oder Teilzeitbe-
treuung anbieten. Neben aufschlußreichem
Zahlenmaterial enthâlt der Artikel einige
grundsâtzliche Ùberlegungen zur Einwei-
sungsproblematik.

In diesem Zusammenhang môchte ich noch
einmal auf die im letzten Editorial angespro-
chenen Problemkinder zurùckkommen. Er-
fahrungsgemàß stellen dieJugendlichen den
grôßten Teil der schwer zu vermittelnden Pro-
blemfàlle. Allzuschnell werden dièse entweder
in ein Heim oder nach Dreiborn/Schrassig
abgeschoben. Dies entspricht dem was in
Frankreich als "nettoyage social" betrachtet
wird (Michel Boutanqui, Mouvance 23/mars
1994). Das Profil des schwierigen Jugendli-
chen dùrfte in allen Làndern âhnlich sein:
Mißerfolge in der Schule, Arbeitslosigkeit, we-
nigUnterstûtzung undRûckhalt im Elternhaus.
In dergleichen Nummer vonMouvance spricht
die Sozialarbeiterin Agnès Pacory von einer
Art "hérédité dans le domaine éducatif" und
von einer "réproduction de laproblématique de
signalement". Es dùrfte also ziemlich leicht
sein, Risikofamilien und -gruppen zu identifizie-
ren und gezielte Angebote zu entwickeln. Lei-
der wird oft erst eingegriffen, wenn der
Jugendrichter schon eingeschaltet ist. Aber
auch zu diesem Zeitpunkt ist cine sinnvolle
Sozialarbeit noch môglich, wie dies in dem
kurzen Beitrag von Reine Knopik, Sozialar-
beiterin beim Service Central d'Assistance
Sociale (SCAS) hervorgeht. In der Februar-
Nummer der "lettre de I'IDEF" (Institut de l'en-
fance et de la famille) kommen Denise Baver
und ihre Mitarbeiter in einer Studie ûber die
Kinder und Jugendlichen, die von der Aide
Sociale à l'Enfance und der Protection Judi-
ciairede la Jeunessebegleitet wurdenzueiner
àhnlichen Schlußfolgerung. Der Beitrag der
Sozialarbeiter wird vor allem in Hinblick auf
konkrete Hilfestellungen gewùrdigt: Unter-
stûtzung beider Ausbildung, Wohnungssuche,
Arbeitsvermittlung.Autonomiebestrebungen...

Wichtig sind in diesem Zusammenhang auch
die Bestrebungen der in den letzten Jahren
entstandenen Jugendzentren, cinepréventive
Sozialpolitikim Jugendsektor zu verwirklichen.
Besonders wichtig sind die offenen Jugend-
treffs, in denen die Jugendlichen von profes-
sionnellenErziehern zwangbs Rat und Unter-
stûtzung einholen kônnen. Wir werden in einer
der nàchsten Nummern dem Thema Jugend-
arbeiteinDossier widmen.

Der zweite grôßere Beitrag in dieserNummer
stammt vonProfessor Eugeen Verhellen, der
Anfang FebruarhierinLuxemburg cineKonfe-
renz zum Thema Kinderrechte undErziehung
hielt. Der vorliegende Beitrag ist der genaue
Wortlaut seines Vortrags. Die Kommission,
welche von Minister Boden eingesetzt wurde,
um sich Gedanken ûber die Einrichtung cines
Ombudsmans oder -kommittees zu machen,
hat ihren Bericht abgegeben, nient ohne auch
die Ratschlàge von Professor Verhellen anzu-
hôren. Ich bin gespannt, was die Regierung
aus der Vorlage macht; furuns ist esjedenfalls
ein Anlaß, das Thema Kinderrechte zu einer
bestàndigen Rubrik unseres Bulletins zu ma-
chen. In der nàchsten Nummer wird cine Zu-
samenfassung des Bûches von E. Verhellen
ûber "Ombudswork for Children" erscheinen,
damit Sic auch wissen, was in anderen Lân-
dernauf diesem Gebiet geschieht.

Am Ende dieser Nummer erscheint noch cine
kleinePresserevue ûber den Abschluß unserer
Sammelaktion "En Teddy fir Sarajewo", die
anhand von Material, das uns Rune Stuvland
von der UNICEF geschickt hat, zusamenge-
stelltist.

In eigener Sache: Die Generalversammlung
der ANCE findet statt am 19. Mai1994 inden
Râumlichkeiten des Service Médico-Psycho-
Pédagogique, 3, Place Norbert Metz in Esch-
sur-Alzette ab 19.30 Uhr. Jeder ist herzlich
eingeladen. Zu den Finanzen: Obschon Sic
wie gewohnt cine Rechnung erhalten, bittet
der Trésorier um zùgigeÙberweisung der Bei-
trâge fur 1994 undbedankt sichbeiallen Mit-
gliedern fur diegute Zahlungsmoral im letzten
Jahr.

RobertSOISSON
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HEIMERZIEHUNGINLUXEMBURGUNDMÔGUCHE ALTERNATIVEN

ManueIACHTEN

0. Vorwort

Meme Sichtweise ist die des Pâdagogen, der
besonders im Heim-, Kindertagesstâtten- und
offenen Jugendbereich tâtig war und zum Teil
noch tâtig ist. Ich werde daher weder den Be-
reich der sozialen, psychologischen und psy-
chiatrischenBeratungsdienste im Inlandgenauer
beleuchten noch auf die therapeutischen
Institutionen im Ausland eingehen, sondern ich
beschrânke mich auf meinem Erfahrungshinter-
grund.

Wie der Titel memes Référâtes andeutet, geht
meme Betrachtungsweise von der Struktur
'Heim'aus. Eme Alternative heißt, sich zwischen
sich ausschließenden Môglichkeiten zu
entscheiden; cine Alternative zum Heim sein,
bedeutet also, cine andersartige Môglichkeit der
Sozialhilfeals das Heim sein.

Nicht jede Maßnahme ist gleich erfolgreich fur
aile; das Globalrezept gibt es nicht. Das Indivi-
duum, in unserem Fall das Kind mu(3 mit semer
einzigartigen Geschichte Ausgangspunkt unse-
res Handelns sein. Es ist daher begrùßens- und
fôrdernswert, daß wir ûber viele verschiedene
(diversifié) und gleichwertige soziale Einrichtun-
gen verfûgen. Die jeweiligen sozialen Interven-
tionsmaßnahmen mùssen, trotz klarer psy-
chopâdagogischer Konzeptionen, flexibel sein.
Ihre Effezienz ist ùberdies nur im Zusammen-
spiel mit anderen Erziehungs- und Bildungsein-
richtungen gewàhrleistet, was cine Zusammen-
arbeit derprofessionellen Helfer voraussetzt.

Die Pluralitât der sozialpâdagogischen Institu-
tionen verlangt von uns Sozialarbeitern, daß wir
ûber die im Großherzogtum existierende diver-
sen Arten der sozialen Intervention informiert
sind. Bei der Wahl der geeigneten Interven-
tionsmaßnahme dûrfen wir nicht auf dem Hin-
tergrund der sozialen Struktur, in der wir als
Sozialarbeiter und Helfer eingebettet sind, dem
Klienten begegnen, sondern uns vorbehaltlos
auf das Kind und den Jugendlichen einlassen.
Wir mùssen außerdem bereit sein, mit dem
Kollegen aus der anderen Erziehungs- bzw.
Sozialstruktur in einen Dialog zu treten. Wir

mùssenFragen stellenund offendafûr sein,daß
die Kollegen uns ùber unsere Arbeitsweise
Fragen stellen. Dies setzt cine persônlicheKri-
tikfâhigkeit und 'Kritiktoleranz' der professionel-
len Helfer voraus. Es darf nicht als Angriff ver-
standen werden, wenn die jeweiligen Institu-
tionen oder cine fachliche Entscheidung inFrage
gestellt werden.

Im Rahmen dièses Référâtes môchte ich in
meiner Eigenschaft als Président der Commis-
sion Nationale d'Arbitrage en matière de Place-
ments (C.N.A.P.) einige Worte zu dieser neuen
Kommission sagen. Ich stelle Ihnen anhand
einiger vonmirund den Kollegen des Secrétariat
Permanent recherchierten Zahlen, unser Tâtig-
keitsfeld nàmlich die Betreuungs- und Plazie-
rungsstrukturen fur sozialbenachteiligte Minder-
jâhrige vor. Meme Ausfûhrungen beziehen sich
dabei ausschließlich auf Strukturen und Inter-
ventionsmôglichkeiten fur sozial benachteiligte
Minderjàhrige. Das Nichterwâhnen des großen
Feldes von Einrichtungen fur kôrper- und/oder
geistigbehinderte Kinder und Jugendliche hat
ausschließlich zeitliche und methodologische
Ursachen.

1. Die Commission Nationale d'Arbitrage en
matière de Placements(C.N.A.P.)

Mit der Abschaffung des 'Centre d'lnformations
et de Placements (C.I.E.P.)' und der Einfùhrung
der "Commission d'Arbitrage en matière de Pla-
cements (C.N.A.P.)1 im Jahre 1992 ânderten
sich die Einweisungspolitik und die Plazie-
rungsprozeduren in die sogenannten 'konven-
tionnierten' Kinder- und Jugendwohnheime. An-
fangs sorgte dieC.N.A.P. furgroße Unsicherheit
sowohl bei den Heimen als auch bei den
sogenannten 'demandeurs professionnels.

Die C.N.A.P. darf keinesfalls als direkter An-
tragsteller verstanden werden, sondern als cine
Kommission, die im Falle einer Nicht-Aufnahme
(litige) befinden muß, ob das Kind in cine be-
stimmte Institution aufgenommen werden soll,
welche laut Konvention ùber ein freies Bett ver-
fûgt und welche vom Antragsteller (demandeur
professionnel) als die adéquate Institution ange-
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sehen wird (s.v. Fußnote)* . Als Président der
C.N.A.P. môchte ich aus meiner Sicht die wohl
einschneidensten Ànderungen beschreiben, die
zu groGen Widerstânden und Kritiken an der
C.N.A.P. fûhrten.

langjâhrige Orientierungs-lnstanz zwischen
Heim, Antragsteller und Klient, so daß der An-
tragsteller sich nun in semer Veranwortung, cine
Entscheidung zu treffen, alleingelassen und
ùberfordertfûhlt.

Auf der einen Seite wurden die sogenannten
'demandeurs professionnels1 (Sic, meme Damen
und Herren), mit der Auflôsung des Centre d'ln-
formations et de Placements (CLE.P.) stârker
mit ihrer einsamen Rolle des 'Antragstellers'
konfrontiert. Mit dem C.I.E.P. verschwand jene

"Commission nationale d'arbitrage en matière de
placements (CNAP)

1. En ce qui concerne les placements de tous les
mineurs d'âge àeffectuer dans un centre d'accueil
conventionné par l'Etat, il est institué une
"Commission Nationale d'Arbitrage en matière de
Placements' (CNAP) ayant les attributions
suivantes:- examiner tous les dossiers litigieux, qui lui sont
soumis, en matière de placements de mineurs
d'âge dans les centres énumérés ci-avant; siéger
comme instance réglant ces litiges en se
prononçant dans la quinzaine de la réception des
dossiers. Toute décision doit être motivée et
notifiée par écrit aux parties. A cet effet elle peut
inviter un administrateur, assisté de son chargé de
direction, de chaque organisme gestionnaire
concerné par un litige et toute autre personne
impliquée et lesentendre sur leurs positions;- émettre des recommandations quant à un
placement dans un autre type de structure au
Luxembourg ou à l'étranger, suite à des de-
mandes de placement de mineurs pour lesquelles
aucune place adéquate ne peut être trouvée dans
le secteur pour lequel la CNAP est compétente.

2. La CNAP est saisie par la personne qui est
investie du droit de garde, par le concerné lui-
même, par le représentant du Parquet près le
Tribunal de la Jeunesse territorialement com-
pétent, par le Ministre de la Famille ou par toute
autre personne qui, par ses fonctions, serait
amenée àdemander le placement d'un mineur.

3. Chaque refus de la part d'un organisme ges-
tionnairede se conformer àune décision de ladite
commission entraînelors du décompte de l'année
en cours, et le cas échéant de l'année suivante,la
diminution du solde pris en compte par le
Ministère de laFamille d'un montant équivalant au
PPG/lit multiplié par le nombre de journées dont
la/les place(s) est/sont restée(s) inoccupée(s),
mais pour une période minimale de 90 jours."

Auszug aus der Konvention zwischen den
Trâgergesellschaften von Heimstrukturen und
dem Familienministerium.

Das Secrétariat Permanent der C.N.A.P. legt
daher großes Gewicht auf Informationsvermitt-
lung und versucht imRahmen semer Môglichkei-
ten Orientierungshilfe zu leisten. Hier sei aber
unterstrichen, daß die Entscheidung fur einen
Einweisungsantrag in cine Heimgruppe allein
beim Antragsteller und nicht etwa beim 'Secré-
tariat' liegt. Aus Grûnden der Vollstândigkeit sei
hierbei noch daraufhingewiesen, daß rechtlich
nur die Eltern (Vormund) oder das Jugendge-
richt befugt sind, zu entscheiden, daß der Mïn-
derjâhrige fremdplaziert wird.

Auf der anderen Seite fûhtten sich Heimleiter,
Erzieher und manche Trâger einem Druck aus-
gesetzt, Antràge schneller aufnehmen zu mûs-
sen und im Falle einer unbegrûndeten Verweige-
rung einer Aufnahme, durch Entscheidung der
C.N.A.P. mit finanziellen Einbußen rechnen zu
mûssen (wâhrend 3 Monaten werden der Insti-
tution die Gelder fur cine Bettbelegung gestri-
chen). In diesem Zusammenhang sei bemerkt,
daß es bisher noch zu keinem solchen Vorfall
gekommen ist.

Ein Ziel dièses Référâtes und der Tagung soll
die Klarstellung der Verantwortlichkeit der An-
tragsteller, derHeime undder C.N.A.P. sein. Ein
wichtiger Schritt in dièse Richtung ist das Aus-
tauschen von Informationen und das Klâren des
Selbstverstândinsses der jeweiligen Instanzen
untereinander. Was nun den Kompetenz- und
Verantwortungsbereich der C.N.A.P. betrifft, so
môchte ich nochmals betonen, daß es sich bei
der C.N.A.P. um cine 'commission d'arbitrage'
und nicht um cine 'commission de placement'
handelt.

2. Bestandsaufnahme der luxemburgischen
Betreuungsstruktur fiir Kinder und
Jugendliche in Zahlen

Es ist sehr schwer einen gesamten Ûberblick
ûber die Zahl der in luxemburgischen Institu-
tionen untergebrachten Minderjâhrgen zu erhal-
ten, daes v.a. keine zentrale Koordinationsstelle
gibt und auch in Erwachsenenstrukturen, wie
z.B. den Frauenhâusem verstândlicherweise
Kinder mit ihren Mùttern leben. Eme Interpréta-
tion der Zahlen wirdnoch zusâtzlich dadurch er-
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schwert, dal3 der Zeitpunkt bzw. der Zeitrahmen psychiatrisch stationâr betreute Kinder und Ju-
der Datenerhebung von Sektor zu Sektor ver- gendliche nicht erfaßt. Das gleiche gilt fur jene
schieden ist, so daß z.B. manche Kinder unter 2 Schûler, die auslândische Schulinternate besu-
verschiedenen Listen gefûhrt werden. Ùberdies chen, wo ich keine genauen Zahlen fand. Daher
sind die ambulanten Bereiche des Sozialsektors kônnen die folgenden Zahlen lediglich einen
(Beratungsstellen, Heilpâdadgogische Fôrde- ersten Eindruck ûber die mogliche Grôßenord-
rungsdienste, Assistance éducative, usw.) sowie nungengeben.

2.1.Konventionierte Heimbetten, die unterdie Kompetenz der CNAP fallen (fur 1993)

Kinder Jugendliche Erwachsene

Centres d'Accueil (nach Konvention) 248 83
Foyers d'Accueilet de Dépannage (F.A.D.E.P.) 33 9

2.2.Staatliche Heimbettendienicht unter die Kompetenz der C.N.A.P fallen

Staatlech Kannerheemer (10.11.93) 59 6
Schrassig (10.11.93) 14
Dreiborn (10.11.93) 21

2.3.Konventionierte 'Erwachsenenbetten'die nicht unter dieKompetenz der C.N.A.P fallen

konventionierte Erwachsenen-Strukturen 73 47
(Frauenhâuser, usw.)

Total:546 inlandischePlazierungen: 413 133

(2.1.+2.2.+ 2.3.)

Eme kurze Anmerkung, zu den freien Plàtzen:
Am 01.11.93 waren3 Heimplâtze fur Kinder und
3 Heimplâtze fur weibliche Jugendliche frei.
Demgegenùber standen 30 Anfragen auf der
Warteliste der CNAP (14 mànr liche Jugendliche
;3weibliche Jugendliche).

vom Familien- oder/und dem Erziehungsminis-
terium finanziell unterstûtzt wurden.

2.5. Kindertagesstâtten

Laut der von der Abteilung foyers de jours' des
Familienministeriums erstellten Liste der Kinder-
tagesstâttenplâtze vom Februar 1993, verfùgen
wir im Großherzogtum ûber folgende Tagesplât-
ze. (Diesbezùglich sei bemerkt, daß aufgrund
der Neuerôffnung weiterer konventionierten Kin-
dertagesstâtten wâhrend der 2.Jahreshâlfte die
Plâtze angestiegen sind.)

2.4.Plazierungen imAusland:

Hier kann ich nur ungefâhre Zahlen liefern

Am 6.August 1993 sind 89 Plazierungen im
Ausland bekannt, wovon33 dieser Plazierungen

2.5.1.Konventionierte Institutionen

Kindertagesstâtten:
konventionierte Garderies:

32 755 Plàtze 23,83% aller Kita-Plâtze
6 63Plâtze 1,99%
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2.5.2. Nichtkonventionierte Institutionen

ASBL oder Communautés religieuses. 6 301 Plàtze 9,50 %
z.8.: Plateau Altmùnster;Crèche deLuxembourg, Scola materna italiana...
Particuliers oder kommerzielle Betriebe: 22 594 Plàtze 18,75%
Kliniken: 2 44Plàtze 1,39%
Gemeindekindertagesstâtten: 11 407Plàtze 12,85%
Europâische Gemeinschaft: 3 548 Plàtze 17,30%
Nichtkonventionierte Garderies: 22 456 Plàtze 14,39%
(teilzeit geôffnet)

Total 3168 Plàtze

Die Entente des Foyers de jour fùhrt cine War-
teliste fur die Kindertagesstâtten im Gebiet von
Luxemburg Stadt. Dièse Liste zâhlte 89
Bewerbungen am 10.11.93.

2.6. Familienerziehung: Pflegefamilien und
Tageseltern

Auf dem Gebiet der Pflegefamilie arbeiten v.a.
Fir Ons Kanner (FOX) und Service de
Placement Familial (SPIaFa). Zum Stichdatum:
31.12.92 wurden ùber dièse Dienststellen
betreut:

Tagesunterbringung :
Tag- und Nachtunterbringung

284Minderjâhrige
155 Minderjâhrige

Von den 284 Tagesunterbringungen wurden 237 ùber Fir Ons Kanner und 47 ûber den SPIaFa
abgewickelt. Betroffen waren 226 Kinder unter 12 Jahren und 11 Jugendliche. Von den 155 Tag- und
Nachtunterbringungen wurden 84 èber Fir Ons Kanner und 71 ùberden SPIaFa abgewickelt. Von den
84 FOK-Plazierungen waren 67 Kinder und17Jugendliche davon 50 Jungen und34Mâdchen.

Ministère de l'Education nationale) und 9 von
privaten Trâgern (associations publiques)
verwaltet werden.

2.7. Luxemburgische Schulinternate

Luxemburg zâhlt 12 Internate, von denen 3 an
ôffentliche Schulen angegliedert sind (Tutelle:

a) Ôffentliche Internate:193 Betten,wovon74 furJungen;119 furMâdchen bestimmt sind
" Internat des Lycée technique hôtelierAlexisHeck / Diekirch:112 Betten; 53 fur Jungen und 59 fur

Mâdchen" Internat des Lycée techniquedu Nord / Wiltz;21Betten furJungen" Internat desLycée technique /Mersch; 60 Betten fur Mâdchen
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b)Private Internats: 600Betten,davon 310 fur Jungen und 290 fiirMâdchen
" Institut St.Willibrord in Echternach; 60Betten furJungen" Pensionat St. Joseph inEttelbrûck; 110 Bettenfur Jungen" Pensionat St. Jospeh inDiekirch; 60Betten fur Jungen" Convict inLuxemburg; 80Betten furJungen" Internat "Fieldgen" inLuxemburg; 70Betten fur Mâdchen" Internat SteMarie inLuxemburg; 50Betten fur Mâdchen" Internat Ste Anne inEttelbrûck; 60Betten fur Mâdchen" Internat Notre-DamedeLourdes inDiekirch; 50Betten fur Mâdchen" Pensionat Ste Elisabeth in Troisvierges; 60Betten fur Mâdchen

c) Total: Zusammen verfûgen die 12 Internate ûber 793 Betten, davon 384 fur Jungen (48,4%) und
409 fur Mâdchen (51.6%).

Erlauben Sic mir, folgende kleine Spielereien mit
Zahlen.

Laut STATEC (cine STATEC-Mitarbeiterin teilte
mir die Zahl telephonisch am 11.11.93 mit) leb-
ten am 01.01.93 in Luxemburg 83.484 Minder-
jâhrige.

Laut dieser Erhebungen waren wâhrend des
Zeitraumes 31.12.92 - 10.11.93 ca. 5035 Min-
derjâhrige (6%) tâglich mit Erziehern, Ta-
gesmûttern, Sozialarbeitern, Psychologen, ne-
ben den klassischen Bezugspersonen Eltern,
Familie und Lehrpersonal inKontakt.

Von den Tagesbetreuungsstrukturen abgesehen
(Tagesfamilie 284, Kindertagesstâtte 3168), was
immerhin fur 3.452 Kinder zutrifft, wurden min-
destens 1.583 Minderjâhrige auch ûber Nacht
von Drittpersonen betreut. Die 790 Kinder und
Jugendlichen, die nicht mehr in ihrer Ursprungs-
familie lebten, machen somit fast 1% der Ge-
samtpopulation der Minderjâhrigen aus.

Mit diesen Zahlenbzw. mit dieser kleinen Statis-
tik, wollteichden quantitativen Rahmen verdeut-
lichen in dem wir uns hier in Luxemburg bewe-
gen. Ich môchteaber nun diesen kurzen 'quanti-
tativen Ausflug" beenden und im folgenden zu
verschièdenen sozialpâdago-gischen Erzie-
hungsstrukturen und Interventions-môglichkeiten
ûbergehen.

3.1. Die sich im Vorfeld befindlichen sozial-
pàdagogischen Institutionen (Beratungs-
dienste, Frùhfôrderungsdienste,usw.)

Ich habe bereits darauf hingewiesen, dal3 ich
aus dem Umfeld des Heimes, der Kindertages-
stâtten und der offenen Jugendarbeit komme.

Der inhattliche Schwerpunkt memes Référâtes
gehôrt daher diesen Bereichen, wâhrend Berei-
che der Frùhfôrderungsdienste, der Beratungs-
stellen, (die an Schulen gegliederten Bera-
tungsstellen 'SPOS' und 'commission médico-
psycho-pédagogique', 'services de guidance1),
die ich im Vorfeld der Heime ansiedle, von mir
gestreift werden. Memes Erachtens kônnten
dièse Institutionen noch prâventiver arbeiten,
wenn sic ûber die notwendîgenRahmenbedin-
gungen verfûgen wûrden. Es sei jedoch,kompe-
tenteren Kollegen ûberlassen, ihre Sicht und ihre
praktischen Erfahrungen darzustellen und zu
argumentieren, inwiefern die Beratungsdienste
als Alternative zur Fremdplazierung anzusehen
sind.

Wie viele Kollegen bedauere ich, dal3 allzuoft
cine erfolgreiche Zusammenarbeit zwischenden
professionellen Helfern der verschièdenen
Strukturen aus den unterschiedlichsten Ursa-
chen (wie Zeitmangel, quantitative Überfor-
derung, usw.) mißlingt. Ein vorurteilsloseres,
zielbezogeneres und nicht zuletzt offenes Ge-
sprâch kônnte zu einer besseren Koordination
zwischen den einzelnen Institutionen fûhren und
damit cine zeit- und energiesparende Wirkung
herbeifûhren.

3.2. Tageseinrichtungen: Kindertagesstàt-
ten, Tageseltern und Jugendzentren

Die Kleinfamilie ist in unserer heutigen Ge-
sellschaft zur vorherrschenden Familienform
geworden. Waren es frùherdie im großen Fami-
lienverband wohnenden Verwandten
(Großeltern, altère Geschwister), die zeitweise
die Erziehungsaufgaben der Eltern ûbernehmen
konnten, so ist die Kleinfamilie heute auf cine
außerfamiliâre entlastendeErziehungsinstitution,
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wie die Kindertagesstâtten und die Tageseltern
(vorwiegend Tagesmûtter) angewiesen. Neben
diesererzieherischen Entlastur gsfunktion fur die
Eltern erfùlleninsbesondersdie Kindertagesstât-
ten aber auch den Auftrag, jenen geschwisterlos
aufwachsenden Kindern, den außerfamilialen
Raum zur Verfûgung zu stellen, in dem dièse
Kinder Erfahrungen mit anderen Spielkamera-
den und Erwachsenen sammeln und so die so-
zialen Fâhigkelten erwerben kônnen, in einer
Gruppe Gleichaltriger zuagieren.

Dièse Formen der Tagesbetreuung haben also
grôßtenteils einen Dienstleistungscharakter,
welcher cher durch gesamtgesellschaftliche
Entwicklungsprozesse als durch individuelle
familiâre Krisen bedingt ist, was aber nicht be-
deutet dass dièse Tagesstrukturen nicht in kon-
kreten Einzelfàllen cine Alternative zu einer
Heimeinweisung sein kônnen. Im Gegenteil
wûrde ich mir wùnschen, dass die 'soziale'
Funktionder Kindertagesstâtte noch stârker zum
Tragen kàme.

Wâhrend meiner Tâtigkeit als Leiter einer Kin-
dertagesstâtte in Luxemburg/Stadt machte ich
die Erfahrung, daß dièse Tageseinrichtung fur
Eltern und Kinder cine sozialpâdagogische Auf-
gabe ûbernehmen kann. Im Falle einer fami-
liâren Krise (Scheidung, Krankheit oder Isolation
des allenerziehenden Elternteils) kommt den in
den Tageseinrichtungen tâtigen Sozialarbeitern
und Erziehern die Funktion des Gesprâchspaçt-
ners zu, der sich sowohl um das Wohl der Kin-
der als auch um deren Bezugspersonen sorgt.
Fur die Eltern ist es leichter, mit dem Erzieher,
der môglicherweisedieFamilie ûber lângere Zeit
kennt und fur viele Kinder zu einer Vertrauens-
person wurde, ins Gesprâch zu kommen, da
bereits persônliche Kontakte vor der Krise, also
wàhrend einer spannungsfreien Période bestan-
den. Ich bin der Ansicht, daß es intéressant
wâre, in Kindertageseinrichtungen einen Sozial-
arbeiter fur Erwachsenenberatung und Familien-
arbeit einzusetzen.

Die Kindertagesstâtte kann fur verschiedene
Kinder und deren Familie cine konkrete Alterna-
tive zu einer Fremdplazierung dar. Nach viel-
leicht anfànglichen Widerstânden und môgli-
chem Mißtrauen der Eltern kann der Verordnete'
regelmâßige Besuch der Kindertagesstâtte zu
einer vielversprechenden sozialpâdagogischen
Maßnahme werden.

Ich machte die Erfahrung, daß sich die Eltern
weiterhin in ihrer Elternrolleakzeptiert fùhlenund

zuden Erziehern mit der Zeit cinepartnerschaft-
lichere Beziehung aufbauen,als dies vielleicht in
der Heimstruktur der Fall wâre. Ich môchte
jedoch nicht vergessen darauf hinzuweisen, daß
die Wahl fur dièse sozialpâdagogische
Maßnahme cine Analyse der Familiensituation
und Problemstellung vorausgehen muß und
nicht als generell applizierbares Modell anzuse-
hen ist. Darûberhinaus cine inhattlich
abgestimmte Zusammenarbeit mit anderen
sozialen Institutionen cine weitere Voraus-
setzung fur den Erfolg dieser Interven-
tionsmaßnahme.

3.3. 'Fremderziehung' in Pflegefamilien

Der Glaube,daß jede Familie besser sei,als das
Heim, war besonders oft Ende der 60er Anfang
der 70er Jahre prédominant. Damais glaubten
viele Pâdagogen, daß die Familienerziehung ein
Garant fur cine nicht defizitâre Sozialisation sei.
Zwei Jahrzehnte nach der Heimreform und nach
fachlicher Ùberprûfung der in den Heimen
geleisteten Arbeit sprich Erziehung, stellt sich
allerdings heraus, daß die Heimerziehung cine
wichtige therapeutische Aufgabe wahrnimmt,
worauf AICHHORN 1925 oder BETTELHEIM
und REDL Anfang 1950 bereits hingewiesen
haben.

Nach NIENSTEDT (1990, 5.20) liegt ein we-
sentlicher Unterschied zwischen der therapeuti-
schen' Heimerziehung und der Erziehung in
einer Ersatzfamilie darin, "daß das Kind einmal
mit Elternund einem komplexen Familiensystem
konfrontiert wird, wàhrend es bei der Heimerzie-
hung gerade nicht auf Elternbeziehungen ange-
wiesen ist." Es ist also wichtig, zwischen den
Erziehungsinstitutionen 'Familie' und 'Heim' klar
zu unterscheiden und beide Erziehungsinstitu-
tionen als gleichwertig jedoch auch als verschie-
denartig zu akzeptieren. Ich fahre fort mit dem
obigen Zitat von NIENSTEDT (1990, 5.20) "Das
erscheint vielen ein Mangel, wenn nicht sogar
einMakel zusein, daß Kinder ohne Eltern leben
mûssen. Deswegen nennt man dann in Verken-
nung der Tatsachen die Heimgruppe auch 'Fa-
miliengruppe', obwohl ihr aile Strukturelemente
einer Familie fehlen. Ich habe manchmal den
Eindruck, daß die Erzieher selbst ein schlechtes
Gewissen haben, daß sic nicht die Elternrolle
ûbernehmen dûrfen oder kônnen.Das liegt wohl
daran, daß Erzieher die Chancen und Moglich-
keitender Heimerziehung aufgrund von Verunsi-
cherungen und des berechtigten Zweifels an
ihrer therapeutischen Kompetenz gar nicht rea-
listisch wahmehmen kônnen. Sonst wûrde deut-
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lich, daß der Mangel der Heimerziehung, daß
Kinder gerade nicht auf elterliche Beziehungen
angewiesen sind, nicht nur ein Nachteil, sondern
garein Vorteil ist."

Die in den Heimen tâtigen Fachkrâfte mùssen
den 'kùnstlichenLebensrahmen Heimgruppe' zu
ihrem Vorteil machen. Der professionelle Rah-
men 'Heim' muß dabei dynamisch bleiben ohne
jedoch das Kind oder den Jugendlichen durch
ûberhastetes Wechseln der Rahmenbedingun-
gen zu ûberfordern. Ûber das kùnstliche und
flexibel gestaltbare Erziehungssystem 'Heim'
kônnen die von ihren Bezugspersonen ent-
tâuschten Kinder neve Beziehungsmuster erler-
nen sprich erleben, indem sic v.a. inder Person
des Erziehers einen Erwachsenen als Ge-
genûber haben, dem sic vertrauen und mit dem
sic sichgleichzeitig auseinandersetzen kônnen.

Ich môchte nun auf das Zusammenspiel von
Pflegefamilie und stationârer Heimerziehung zu
sprechen kommen und zeigen, wie Familien-
und Heimerziehung als zwei verschiedene For-
men der Erziehungshilfe sich ergânzen kônnen.
In der Fachliteratur und aufgrund von Ge-
sprâchen mit Kollegen der Dienststelle 'Fir Ons
Kanner1 werden fur cine erfolgreiche Familien-
erziehung in Ersatzfamilien, Heimstrukturen
gebraucht, in denen das Kind vorùbergehend
untergebracht werden kann ; diesbezûglich er-
weist sich die Struktur Foyer d'Accueil & de
Dépannage (FADEP) aufgrund der zeitlich be-
grenzten Betreuung alsgùnstige Einrichtung:

" Altère Kinder, Kinder deren Geschichte,
Problematik und Perspektive noch unklar
sind sollten nicht von einer Familie in die
nâchste vermittelt werden." Im Falle von zeitlichem Druck (urgence),'
also einer akuten Krisensituation, braucht
der Sozialarbeiter Zeit, um die Auswahl ei-
neroptimalen Ersatzfamilie fur das Kind tref-
fen zu kônnen. In ihrer Arbeit legen die
Sachbearbeiter großen Wert auf die Zu-
sammenarbeit zwischen Herkunfts- und
Pflegefamilie, mit dem Zielder Réintégration
des Kindes in seine Ursprungsfamilie. Eme
sorgfâltige und verantwortungsbewußte
Auswahl erfordert cine môglichst genaue
Kenntnis des Kindes und semer Geschichte
und der Pflegefamilie." Ein distanz- und beziehungsloses Kind,
welches Beziehungen als willkùrlich und
nicht veriàßlich erlebt hat, sollte nicht durch
cine ûberstùrzte Vermittlung in cine neve
familiale Beziehung hineingezwungen wer-

den, sondern diesen Schritt selbst aktiv tun
kônnen.
Das in die Pflegefamilie einzufûhrende Kind
sollte die Trennung von der Ursprungsfami-
lie verarbeiten kônnen und umgekehrt. Das
Kindmuß also offen sein fur die Entwicklung
neuer Beziehungen.

3.4. Weîtere Formen der stationâren und
ambulantenErziehungshilfe

Der Vollstândigkeit halber seien weitere im
Großherzogtum existierende Formen der Er-
ziehungshilfe aufgezàhlt, welche bereits unter
Punkt 2 statistisch vorgestellt wurden. Wie bei
den Beratungsdiensten, fûhle ich mich jedoch
zu unerfahren um fachlich kompetente Aus-
sagen machen zu kônnen, inwieweit Schul-
internate, Jugendpensionen, 'assistance édu-
cative' oder therapeutische Wohngruppen als
alternative Betreuungsformen zum Heim an-
zusehen sind.

3.4.1. Kinder - und Jugendpsychiatrische
Einrichtungen

Es ist notwendig kinder- und jugendpsychia-
trische Versorgungseinrichtungen insbesonders
psychiatrisch betreute Wohngruppen in Luxem-
burg zu schaffen. Kinder und Jugendliche mit
massiven Verhaltensauffâlligkeiten werden fast
ausschließlich in auslândischen Institutionen
betreut, was in verschiedenen Fâllen vorteilig
ist (grôßere Gewâhrleistung der Anonymitât,
Distanz zumHerkunftsumfeld, geringere Gefahr
der Stigmatisierung, usw.). Fur andere Minder-
jâhrige kann sich die Betreuung in einer
auslândischen Struktur als ungûnstig erweisen
(Sprachschwierigkeiten, abrupte Trennung von
der Familie, usw.). Daher wâre es als cine Be-
reicherung fur die luxemburgische Sozialhilfe
anzusehen, wenn in nâchster Zukunft kinder-
und jugendpsychiatrische Versorgungsein-
richtungen ausgebaut bzw. entstehen wûrden.
Neben der Wahlmôglichkeit ein Kind in einer in-
oder auslândischen therapeutischen Struktur
betreuen zu lassen, kônnte cine solche Ein-
richtung aber auch fur die professionellen Hel-
ferzu wichtigen Beratungsinstanz werden.

Ein weiterer Mangel der luxemburgischen So-
zialhilfe, ist die Nachbetreuung von Kindern und
Jugendlichen, die nach ihrem Aufenthalt in ei-
ner auslândischen kinder- und jugendpsychia-
trischen Versorgungseinrichtung nun in Luxem-
burg in einer therapeutischen Wohngruppe le-
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ben sollen. Dieser Nachfrage wâre schnell und
ohne einen grôßeren finanziellen Aufwand
nachzukommen, wenn das Fachpersonal unse-
rer Heime auf die permanente Hilfe (Beratung,
Supervision) von Spezialisten (z.B. Kinderpsy-
chiater) zurûckgreifen kônnte.

SCHOOS und WELSCHBILLIG darauf hinge-
wiesen haben, die im Vorfeld der Heimerzie-
hung tâtigen Fachkrâfte geprùft haben, ob "ein
stationârer Aufenthalt im Heim sich wirklich fur
das betreffende Kind als die beste Lôsung er-
weist" (H.WELSCHBILLIG).

3.4.2. Foyer d'Accueil et de Dépannage
(FADEP)

In den letzten Jahren entwickelte sich aus dem
direkten Umfeld der stationâren Erziehungshil-
fe 'Heim' die Einrichtung 'Foyer d'Accueil et de
Dépannage (FADEP). Im Unterschied zur Le-
bensgemeinschaft Heim, ist die Aufenthalts-
dauer der Kinder und Jugendlichen im FADEP
sehr kurz. Dièse zeitliche Begrenzung (3 bis
maximal 6 Monate) und die schnellere Aufnah-
meprozedur bedingen, daß nur jene Kinder und
Jugendliche in solche "Auffangheime" plaziert
werden sollten, bei denen cine gewisse Sicher-
heit besteht, daß sic nach kurzem Aufenthalt
(nach Lôsung der Krise) wieder in ihr
Ursprungsmilieu zurùckgehenkmnen.

3.4.3. Assistance Educative

In Artikel 13 des Jugendschutzgesetzes vom
10.08.92 ist zu lesen: "Les mineurs qui ont été
placés sous le régime de l'assistance éducative
sont confiés par le tribumalou le jugede la jeu-
nesseà des agents de probation ou à des per-
sonnes oeuvrant au sein d'un établissement ou
d'un organisme qui apporte aide, conseil ou
assistance aux enfants et à leur famille." Dièse
Maßnahme ermôglicht dem professionellen
Helfer mit dem Kind, welches in seinem fami-
lialen Umfeld lebt, und seinen Bezugspersonen
zuarbeiten. Ich sehe in der 'assistance éduca-
tive' cine rechtlich abgesicherte Môglichkeit der
Sozialhilfe, mit den Kindern und ihren Ange-
hôrigen ambulant arbeiten zu kônnen.

4. Zum Abschluß

Die Wahl einer bestimmten Erziehungsinsti-
tution ist abhângig, von dem speziellen Typ von
Kind (dessen Geschichte), dem jeweiligen
Entwicklungsstand des Kindes, dem bestimm-
ten sozialen und situativen Kontext und nicht
zuletzt unserem intendierten Ziel.

Um die bestmôgliche Abstimmung zwischen
Kind und Institution zu erreichen, muß der So-
zialarbeiter also auch auf cine Vielfalt von ver-
schiedenen Erziehungseinrichtungen zurûck-
greifen kônnen.

Ambulante Interventions- und Be-
treuungsmaßnahmen, wie sic verschiedene
Kollegen lautstark fordern, sind m.E. eme inté-
ressante und wichtige Ergânzung zu den sta-
tionâren Einrichtungen. Allerdings ist die
Weiterentwicklung und ganz besonders das
Zusammenspiel dieser unterschiedlichen Insti-
tutionenvon wesentlicherBedeutung.

Ich bin der Meinung, daß unsere grôßte und
unmittelbare Verantwortung darin besteht, im
Interesse der Kinder, den Jugendlichen und
deren Angehôrigen,miteinander in einen Dialog
zu treten und sich nicht zu scheuen, den Kolle-
gen aus der anderen Einrichtung um seine Mei-
nung und Unterstûtzung zufragen.

Ich hoffe, daß dièse Tagung ein weitererkleiner
Schritt in dièse Richtung ist.

Danke fur IhreGeduld und Ihr Interesse

ManuelACHTEN

Die Entscheidung und damit verbundene Ver-
antwortung, in welcher Art von sozialer Institu-
tion der minderjâhrige Klient betreut werden
soll, liegt bei Ihnen. Ich bin der Ùberzeugung,
daß nur die Abstimmung und der 'Dialog' mit
den Kollegen der anderen Dienststellen zu ei-
ner optimalen Lôsung und zu einer effizienten
Intervention furdas Kind fùhrenkann.
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«En Teddy fir Sarajevo»:
Accueil enthousiaste en ex-Yougoslavie

Les quelque30.000 peluches col-
lectées l'année dernière par
I'ANCE et I'UNICEF avec le sou-
tien de la chaîneCactus en faveur
des enfants traumatisés par la
guerre ontreçu un accueil enthou-
siastede la part des enfants lorsde
la distribution en ex-Yougoslavie.

Grâce àla générosité dela popu-
lation luxembourgeoise - parmi
elle de nombreux enfants -,30.000
peluchesavaient puêtre emballées
et transportées vers les entrepôts
deI'UNICEF à Zagrebet Split.

De là, environ 80% des peluches
ont été distribuées lors de la St-
Nicolas et à l'approche de Noël.
Elles ont permis aux enfants
bénéficiaires de passer les fêtes
avec un peu de réconfort dans la
grisaille de la guerre.

Avec l'aide d'autres organisa-
tions internationales,I'UNICEF a
distribué 42 colis dans les écoles
primaires et maternelles de dif-
férentes régions et dans d'autres
endroits oùles enfants peuvent se
réunir. Démunis de matériel sco-
laire et de jouets,ils ontchaleureu-
sement accueilli ces peluches.

EnCroatie,32 colis ont été distri-
bués parI'UNICEF dans les écoles
primaires principalement situées
sur la ligne de front. Les écoles
maternelles les plus affectées ont
reçu 40 colis.

«Mon nouveau copain»

Cette expression a souvent été
utilisée par les enfants vivant dans
des camps de réfugiés ou des hô-
tels pour personnes déplacées lors
de la distribution de 40 colis de
peluches.

LesONG travaillant sur le terrain
ont reçu 54 colis pour les enfants
réfugiés etdéplacés, handicapés ou
socialementaffectés. Certaines dis-
tributions ontété couvertes par les
médias locaux

L'action «En Teddy fir Sarajevo»
s'inscrit dans le cadre d'un vaste
programme de réhabilitation psy-
cho-sociale que I'UNICEF a lancé
pouraider lesenfants traumatisés à
surmonter les effets de la guerre.

Une enquête effectuée par I'UNI-
CEF sur 1.505 enfants deSarajevoa
révélé que 97% d'entre eux ont
subi des bombardements à proxi-
mité dechezeuxet que65% se sont
retrouvés dans une situation oùils
pensaient être tués.
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ASSISTANCEEDUCATIVE

L'impossible est devenu possible

Dorénavant, les faitsappuyés dechiffres nous
disent que travail social et travail judiciaire
peuvent se marier.

En effet, les statistiques récentes effectuées
par le Service de la Protection de la Jeunesse
(SCAS) fin 93 le prouvent clairement: depuis
1974, 45% des enfants qui ont été guidés par
une "assistance éducative" ordonnée par le
Juge de la Jeunesse ont pu retrouver leur au-
tonomie (mainlevée du jugement: 62%; accès
à la majorité sans problèmes: 38%), 33% tra-
vaillent actuellement et 22% seulement sont
considérés comme échecs.

Nous savons bien que toute mesure judiciaire
aun profond impact sur chaque personne; elle
est surtout vécue comme contraignante et pu-
nitive.

C'est justement ici où s'inscrit une confusion
générale dans l'esprit aussi bien des bénéfi-
ciaires que des professionnels de l'aide. Au-
trement dit, l'opinion qui circule communément
est que l'intervention d'un travailleur social at-
taché au Tribunalouau Parquet s'avère inopé-
rante pour provoquer un changement efficace
et positif dans une situationconflictuelle grave.

Car, d'après ce même raisonnement "justice"
égale "punition" et "répression" qui engendre
de la culpabilité chez les clients "victimes" et
en fin de compte de l'opposition et du sabo-
tage à l'égard des aidants.

Au niveau du travail concret sur le terrain il
s'ensuit un clivage et une distanciation: man-
que de coordination, non-respect des rôles,
lutte pour lepouvoir, etc.

Or, s'il est vrai que l'épée de Damoclèse est
prête à tomber pour séparer parents et en-
fants, il est vrai aussi que le travail social fait
dans le cadre de la Protection de la Jeunesse
dépendant du Tribunal veut dire accueillir,
comprendre, accepter adultes et enfants dans
leur misère et leur souffrance, les guider vers
d'autres choix, les rendre autonomes et res-

ponsables, les soutenir dans les épreuves de
la réalité, etc.

Enpratique, et l'expérience nous le montre, les
gens qui connaissent la contrainte d'une me-
sure judiciaire saisissent intuitivement leur
"dernière chance" pour échapper au verdict
final.

En effet, ils sont brusquement confrontés aux
dégâts qui ont été causés par leur immaturité,
leur violence, leur destructivité. Ilssont invités
à changer cela ou, du moins, à poser des
choix de vie différents et des actes pédagogi-
ques nouveaux visant une prise en charge
positive, constructive et évolutive de leurs pro-
génitures.

Ainsi, le travailleur social travaillant auprès du
Tribunal incarne la loi, il prend le rôle de l'au-
torité ferme,contenante, bienveillante et bonne
quipropose lechemin versun mieux-être.

Le pouvoir qu'il détient est donc clairement
positif: il "coince" les gens se trouvant dans
une situation d'urgence à régler leurs conflits
et les pousse àaller vers des solutions oùles
loisde la vie prédominent.

L'attachement réciproque entre parents et en-
fants, le désir et la volonté puissante de main-
tenir ces liens naturels et la peur d'en êtrepri-
vés devient dès lors le moteur du changement
des protagonistes.

Grâce à untravail assidu et constructif dans le
cadre d'une mesure d'assistance éducative,
sous-tendu par une confiance fondamentale
dans la volonté et la bonté des parents
"inadéquats", ceux-ci ont l'occasion d'appren-
dre petit àpetit àdevenir responsables et à in-
tégrer mieux les normes de notre société pour
devenir des citoyens àpart entière.

En conséquent, les enfants de parents qui ont
fait un effort considérable et durable, supervi-
sés, guidés et protégés par le Juge en per-
sonne, par le travailleur social attaché à la jus-
tice et également par le travail conjugué d'une
équipe pluridisciplinaire telle que aide-familia-
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les, éducateurs, psychologues etc. arrivent à
connaîtrede nouveau un état d'équilibre dans
leur milieu habituel devie.

La terreur devant le placement par jugement
n'a donc pas abouti à la punition des parents
et par conséquent à une expiation de leur
faute.

Bien aucontraire, la reconquête de leur liberté
s'annonce au fur et à mesure que le travail
s'avère fructueux: la récompense devient réa-
lité à travers la mainlevée du jugement et ceci
grâce à un engagement et un investissement
dans un travail continu, courageux et cons-
tructif de part et d'autre qui va dans lesens de
lapréservation de la famillequ'ils ont créée.

En conclusion, iln'y a pas seulement des dra-
mes humains qui sont ainsi atténués voire
évités par ce travail qui mérite lequalificatif de
PREVENTION, mais l'Etat réalise en même
temps des économies.

Car, nous savons que le gain réalisé par deux
placements évités (un placement en institution
coûte actuellement environ 90.000 LUF/mois)
permettrait d'engager un travailleur social à
plein temps.

Transformer le malheur en joie, rendre la vie
belle, la faire éclore dans sa diversité et sa
multiplicité dans le respect de la liberté et de
l'originalité de chacun, aider le plus démuni à
se ressaisir et à assumer ses actes dans un
esprit de solidarité, telle devrait être la tâche
du travail relationnel à nous tous, profession-
nelsau non ...
Serait-ce le secret dela réussite?

ReineKNOPIK
1 décision judiciaire qui permet aux enfants
"maltraités* de rester dans leur famille moyennant
un suivi éducatif au lieu de les placer dans un
milieu d'accueil
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La Convention desNations Unies surlesdoits de l'enfant et
l'éducation

parEugeen VERHELLEN1

Introduction

Dans les années passés, la situation générale
des enfants a souvent été le sujet de discus-
sions. Un grand nombre d'initiatives venant de
disciplines différentes et visant l'amélioration de
la situation sociale de l'enfant ont pu être
observées sur leplan national et international2.
De plus en plus, des droits à l'autodétermina-
tion et des libertés fondamentales sont donnés
aux enfants. Ce mouvement s'amplifie dans
tous les secteurs de la société. Voilà pourquoi
l'évolution des droitsdes enfants sur le plan de
l'éducation reflète une évolution sociale beau-
coupplus vaste.

Mais le secteur de l'éducation est très impor-
tant. D'abord parce que les enfants passent la
plupart de leur temps à l'école, ensuite parce
que l'éducation, en tant qu'instrument de socia-
lisation, doit anticiper d'une manière adéquate,
les évolutions de lasociété.

L'éducation et les droits des enfants ont beau-
coup de choses en commun.

Mais iln'est pas facile d'expliquer en deux mots
les relations qui existent entre l'éducation et les
droits des enfants pour deux raisons:

1) Ce n'est que depuis quelques années à
peine que les relations entre l'éducation et les
doits des enfants font l'objet d'analyses et
d'études sérieuses. L'idée que les enfants ont
des 'droits' en matière d'éducation est très ré-
cente et d'aucuns ne se sont pas encore fami-
liarisés avec cette idée.

Cinquante ans avant, personne n'aurait osé
s'opposer à une décision d'un maîtred'école
concernant parexemple uneexclusion scolaire,
lechâtiment corporel ou les résultats d'examen.

Aujourd'hui, la jurisprudence au niveau national
et international en matière d'éducation défend
plutôt les intérêts des élèves mineurs. Les cas
TYRER et WARWICK3 ,respectivement sur le
niveau de laCour de Justice Européenne et de
la Commission Européenne des Droits de
l'Homme, illustrent cette tendance. Les deux
cas concernaient le châtiment corporel à
l'école4.
Le domaine de l'éducation a cessé d'être invio-
lable; ildoit se plier aux exigences d'une socié-
té démocratique et juste envers les enfants.

2) La seconde raisonest que les relations
entre l'éducation et les droits des enfants cou-
vrent plusieurs aspects qui, de leur côté, sont
plus vastes qu'on aurait pu supposer. Les rela-
tions entre l'éducation et les droits des enfants
peuvent être situés au moins sur trois niveaux:
Premièrement, le droit à l'éducation; deuxiè-
mement: les droits dans l'éducation et finale-
ment, les droits à travers l'éducation.

Ces trois niveaux communs ont déjà
été définis dans différentes législations nationa-
les et internationales. Néanmoins, par l'inter-
médiaire de laConvention Internationale sur les
Droits des Enfants, ilsont reçu une base légale
supplémentaire. Les 1575 pays ayant ratifié la

1Professeurà l'université de Gent (Belgique);
Directeurdu Centre pour lesDroits de l'enfant,
H.Dunantlaan 2,B- 9000 Gent,Belgique

2 Voir le recueil de textes: "Ombudswork for
Children. A Way of Improving the Position of
Children inSociety", édité par E. VERHELLEN
et F. SPIESSCHAERT, Acco, Leu-
ven/Amersfoort, 1989

3 Cour Européenne des Droits de l'Homme,
Cas TYRER, Jugement, Strasbourg 25 avril
1978. Commission Européenne des Droits de
l'Homme, M. et K. WARWICK contre le
Royaume Uni, rapport de la commission,
Strasbourg, 18juillet 1986

4 Dans lecas TYRER (1978), le jugement se
prononçait en faveur de la partie portant
plainte. Dans le cas WARWICK (1986), le
Royaume Unifut appelé à réformer sa législa-
tion.

5Etat des choses du 20AVRIL 1994 (note de
l'éditeur)
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Convention doivent l'appliquer ainsi que tous
lespays qui vont suivre.

Avant d'aller plus loin dans l'analyse de ces
trois niveaux communs, j'aimerais rappeler les
aspects les plus importants de la Convention
Internationale surles Droits des Enfants.

1. La Convention des Nations Unies sur les
DroitsdesEnfants6

L'établissement d'une relation de respect mu-
tuel entre adultes et enfants est une entreprise
extrêmement difficile à réaliser et ce n'est que
très récemment, que la société en prend con-
science. Dans ce contexte, la convention cons-
titue unpoint de départ. D'une part, laConven-
tion sur les Droits de l'Enfant est l'aboutisse-
ment d'une certainemanière de penser l'enfant.
De l'autre côté, ce traité doit être considéré
comme ledébut d'une évolution.

La Convention sur les Droits de l'Enfant est
composée de 54 articles concernant directe-
ment les intérêts de l'enfant. Iln'est pas possi-
ble ici d'entrer dans le détail des articles.
D'ailleurs, ce serait sans grand intérêt. La va-
leur instrumentale de la convention est sa
valeur la plus importante. Je vais tout de même
retracer les caractéristiques fondamentales de
la convention qui sont son caractère obliga-
toire, sa globalité et les différents droits
qu'elle contient.

1.1 Son caractère obligatoire

Le 20 novembre 1989, la Convention sur les
Droits de l'Enfant fut votée unanimement par
l'Assemblée des Nations Unies.

La Déclaration des Nations Unies sur les Droits
de l'Enfant de 1959 a existé jusqu'à ce jour
sans jamais être plus qu'une déclaration, c'est
àdireundocument important mais guère qu'un
appel moral. Pour garantir que les droits des
enfants soient vraiment respectés, une décla-
ration d'intentionn'est pas suffisante.

tion'7. Suivant la convention de1989, les droits
des enfants ont désormais un caractère léga-
lement contraignant. Ce caractère contrai-
gnant est certainement l'aspect le plus impor-
tant de la conventbn. C'est une étape sur la
longue et difficile route vers la reconnaissance
explicitede l'enfant comme être humain égal en
droits8.
Le travail sur la convention internationale fut
très rapide grâce à l'engagement de nombreu-
ses personnes. En moins d'une année, les 20
ratifications nécessaires (art. 49.1) furent dépo-
sées au secrétariat des Nations Unies à New
York et le2septembre 1990, la Convention sur
les Droits des Enfants entrait en vigueur. En
avril 1994, 157 des 166 membres des Nations
Unies ont ratifié la convention. Ceci démontre
l'urgence et l'importance de la question des
droitsde l'enfance.

1.2 Saglobalité

Le texte de la convention est très élaboré. Il
contient un préambule très explicite qui offre
une grille conceptuelle pour l'interprétation des
54 articlesqui suivent.Les 13 derniers (art.429- 54) articles stipulent quand et comment la
convention sera effective et comment et par qui
les implications de la convention vont être
surveillées. Bien que cette partie de la conven-
tion mérite d'être analysée de plus près, cela
nous éloignerait trop loin du sujet qui nous inté-
resse.

Ce sont surtout les articles1 - 41de laconven-
tion qui nos intéressent et qui définissent les
droits des enfants et les obligations de tierces
personnes à son égard. La convention re-
groupe d'une manière très complète les diffé-
rentes sortes de droits. Selon la tradition ceux-
ci pourront être classés en droits civils, politi-

Conscient de ce fait, beaucoup de personnes
ont concentrés leurs efforts pour obtenir la
conversion de la déclaration en une 'conven-

6 "De Conventtie van de Rechten van het
Kind. Achtergronden, Motieven, Strategieen en
Hoofdlijnen", E. Verhellen, Garant, Leu-
ven/Apeldoorn, 1991

7 Dans ce contexte, le mot 'convention' veut
dire traité'

&L'art. 1dela Convention des Nations Unies
sur les Droits de l'Enfant dit: "Au sens de la
présente Conventbn, un enfant s'entend de
tout êtrehumain âgé de moins de dix-huit ans,
saufsilamajorité est atteinteplus tôten vertu
dela législation quiluiestapplicable."

9Le caractère particulierde l'article 42est mis
en évidence page 5 (point 2) et page 7 (point
2.2)
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ques, économiques, sociaux et culturels^.
Une des caractéristiques de la convention est
qu'on ne fait pas de distinction et qu'on ne
donne pas de priorité à l'un ou à l'autre type de
droits. Au contraire, en regroupant tous ces
droits sous un texte, les auteurs ont manifesté
leur intention de monter que les droits des en-
fants sont indivisibles et se renforcent mutuel-
lement face aux besoins humains.

A côté de son caractère obligatoire et de sa
globalité, une troisième particularité de la con-
vention est la reconnaissance de droits 'partici-
patifs* des enfants. Ceci devient plus clair si on
analyse les différentes sortes dedroits:

1.3 Les différents droits

A côté de la manière traditionnelle de classer
les droits de l'homme (civils, politiques, éco-
nomiques,sociaux et culturels), il y aune autre
manière de classer les droits des enfants. Elle
peut être résumée par les trois P: Protection,
Provision et Participation. Je vais brièvement
évoquer ces trois sortes de droits.

1.3.1 Droits à laprotection

Les droits à la protection sont les droits qui
protègent l'enfant devant certains actes et pra-
tiques. Ces droits découlent des besoins spé-
ciaux des enfants. Ainsi, les enfants doivent
être protégés contre l'abus sexuel et la négli-
gence (art. 19), le travail des enfants (art. 32),
la torture et/ou le traitement cruel, inhumain et
dégradant ou les punitions (art. 37) etc. La
convention s'inspire en partie des principes de
la déclaration de 1959. Dans certains cas, les
principes ont été définis plus précisément pour
permettreun contrôlefacile de leur application.
Certaines catégories d'enfants bénéficient
d'une attention spéciale: p. Ex. les enfants ré-
fugiés (art. 22), les enfants handicapés (art.
23), les enfants des minorités et des popula-
tions indigènes (art. 30) et les enfants affectés
par la guerre (art. 38)

A côté de ces droitsà la protection, on trouve
dans la convention uncertain nombre de droits
spécifiques. Ces droits s'appliquent seulement,
ou plus particulièrement, aux enfants: comme
par exemple, l'assurance que l'enfant ne peut
pas être séparé sans son consentement de ses
parents (art. 9,10,11) et les stipulations con-
cernant l'adoption.

1.3.2 Droits aux services

Ces droits impliquent les droits à posséder, à
recevoir ou à avoir accès à certains droits ou
services. Ces droits normalement impliquent
des obligations des Etats face aux enfants. Le
droit â la santé et à l'accès aux services de
soins (art. 24). le droit à l'éducation (art. 28 et
29), le droit au libre accès aux informations et
matériel de sources diverses (art.17), sont des
exemples. En plus, nous mentionnons l'article
31,qui donne àchaque enfant le droit aux loi-
sirs, àla recréation et aux activités culturelles.

1.3.3 Droits àla participation

Ce sont les droits de faire quelque chose, de
s'exprimer et d'être entendu dans les affaires
vous concernant. La stipulation des droits à la
participation est l'aspect le plus innovateur et le
plus important de laprésente Convention. Pour
la toute première fois, les droits de l'enfant à
l'autodétermination sont reconnus. Néan-
moins, aucun des articles de la convention sti-
pule l'adjudication de tous les droits humains
aux enfants, bien quececi mettrait fin à la dis-
crimination des "non-adultes", c.à.d. des en-
fants visà visdes adultes.

10 droitscivils:P. ex: le droit à un nom
et àunenationalité (art. 7);ledroità une iden-
tité propre (art. 8); ledroit à la vie (art. 6); le
principe de la non-discrimination (art 2); tous
les droits touchant l'intégrité de lapersonne de
l'enfant comme l'interdiction de la torture ou
d'autres comportements cruels, inhumains ou
dégradants et lespunitions (art. 37);le droit à
la protection contre la violence physique ou
mentale, blessures ou abus, négligence ou
mauvais traitements (art. 19 et 34); le droit à
l'intimité privée (art.16).

droits politiques: P.ex.: le droit à
l'expression libre (art. 12 et 13); le droit à la
liberté de pensée, conscience et religion (art.
14); ladroit à la liberté d'association et de ras-
semblementpacifique (art. 15).

droits économiques: P. ex: le droità
la protection contre l'exploitation économique
(art. 32et36).

droitssociaux:P. Ex.:ledroit à l'édu-
cation (art. 28et29); ledroit auxservices dela
santé publique et le libre accès auxsoins mé-
dicaux (art 24); le droit à la sécurité sociale
(art. 27).

droits culturels: P. Ex.: Le droit au
repos et aux loisirs (art31); le droit à l'identité
culturelle et le droit de pratiquer librement sa
religion (art. 30)

ANCE-BulletinNr.81. avril 1994
17



Toujours est-il qu'un bon nombre de libertés
fondamentales valables pour tout le monde
sont maintenant formulées de manière à s'ap-
pliquer également aux enfants. Elles sont for-
mulées dans les articles 12 à 16 et compren-
nent entre autres la liberté de pensée, de con-
science et de religion (art. 14) et la liberté d'ex-
pression (art. 13). Spécialement l'article 12
semble être unarticle-clé pour les droitsà l'au-
todétermination de l'enfant. Il stipule que tout
enfant a le droit d'exprimer une opinion. Par
conséquent, l'enfant doit obtenir la possibilité
d'être entendu dans toutes le matières juridi-
ques et administratives qui le concernent, y
compris celles qui se produisent à l'école.

2. Education et droits des enfants: Trois
pistesàsuivre.ll

II n'est pas surprenant que dans la Convention
sur les Droits de l'Enfant, ilest souvent fait al-
lusion à l'éducation. Le droit à l'éducation a en
principe été reconnu parla communauté inter-
nationale. Partant de la Déclaration Universelle
des Droits de l'Homme de 1948, ce droit a été
réaffirmé plusieurs fois dans des traités ulté-
rieurs. Cette tendance a trouvé sa suite et sa
consécration dans la Convention des Nations
Unies sur les Droitsde l'Enfant de1989.

Lorsqu'un Etat ratifie la Convention, son sys-
tème éducatif doit se confirmer aux trois exi-
gences suivantes:

1. L'éducation doit exécuter cette conven-
tion sans délai. Ceci veut dire que les articles
28 et 2912, qui traitent spécialement des pro-

11 "Education on Children's Rights".A curricu-
lum research and international comparative
research on éducation in the fieldof children's
rights in secondary schools. E. Verhellen and
L Cattrijsse, unpublished report, Ghent, 1992

12Article28

1. Les Etatsparties reconnaissent ledroit
de l'enfant à l'éducation, et en particulier, en
vue d'assurer l'exercice de ce droit progressi-
vement et surlabase de l'égalité deschances:

a) Ils rendent l'enseignement primaire
obligatoire et gratuitpour tous;

b) Ilsencouragent l'organisation de diffé-
rentes formes d'enseignement secondaire, tant
général que professionnel, les rendent ouver-
tes et accessibles à tout enfant, et prennent

des mesures appropriées, telles que l'instaura-
tion de la gratuité de l'enseignement et l'offre
d'uneaide financière en cas debesoin;

c) Ils assurent à tous l'accès à l'ensei-
gnement supérieur, en fonction des capacités
dechacun, par tous lesmoyensappropriés;

d) Ils rendent ouvertes et accessibles à
tout enfant l'information et l'orientation scolai-
resetprofessionnelles;

e) Ils prennent des mesures pour encou-
rager la régularité de la fréquentation scolaire
et la réduction des taux d'abandon scolaire.

2. Les Etats parties prennent toutes les
mesures appropriées pour veiller à ce que la
discipline scolairesoit appliquée d'une manière
compatible avec la dignité de l'enfant en tant
qu'êtrehumain et conformément à laprésente
Convention.

3. Les Etats parties favorisent et encou-
ragent la coopération internationale dans le
domaine de l'éducation, en vue notamment de
contribuer à éliminer l'ignorance et l'analpha-
bétisme dans le monde et de faciliter l'accès
aux connaissances scientifiques et techniques
et auxméthodes d'enseignement modernes. A
cet égard, ilest tenu particulièrement compte
des besoins despaysendéveloppement.

Article29

1. Les Etats parties conviennent que
l'éducation de l'enfantdoit visera:

a) Favoriser l'épanouissement de la per-
sonnalité de l'enfant et le développement de
ses dons et de ses aptitudes mentales et phy-
siques, dans toute la mesure de leurs poten-
tialités;

b) Inculquer à l'enfant le respect des
droits de l'homme et des libertés fondamenta-
les, et desprincipes consacrés dans la Charte
desNationsUnies;

c) Inculquer à l'enfant le respect de ses
parents, de son identité, de sa langue et de
ses valeurs culturelles, ainsi que le respect
des valeurs natbnales dupays dans lequel il
vit,dupays duquelilpeut être originaire et des
civilisationsdifférentes de la sienne;
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blêmes techniques et internes de l'organisation
scolaire doivent être respectés. En d'autres
termes: le droit à l'éducation est un droit hu-
main fondamental.

2. L'éducation doit accomplir une mission
tout à fait nouvelle et très importante grâce aux
articles 42et 44.5 de laconvention qui stipulent
que l'Etat doit faire informer dans la mesure la
plus complète possible les enfants et les adul-
tes sur les droits contenus dans la convention
et sur les rapports obligatoires. En d'autres
termes, l'éducation doit également exécuter
indirectement la convention: les droits de
l'homme lesdroits des enfants par l'éducation.

3. Il va sans dire que l'éducation elle-
même doit respecter les droits de tous les en-
fants délinés dans la convention. Les droits
humains les plus importants stipulés dans les
articles12à16qui donnent aux enfants pour la
première fois le droit à l'autodétermination doi-
vent être réalisés dans des situations concrètes
dans l'éducation. Manifestement, nous avons
affaire iciàdes droits dans l'éducation.

En partie pour des raisons didactiques, nous
devons distinguer ces trois tâches, maissinous
considérons comment elles devront être réali-
sées et comment les jeunes vont les vivre,
nous constatons qu'elles sont intimement liées
entre elles.

Examinons de plusprès ces troispistes

2.1.Droit àl'éducation

La communauté internationale a défini à plu-
sieurs reprises les fondements du droit à l'édu-
cation. On retrouve ce droit par exemple dans
la Déclaration Universelle des Droits de
l'Homme de 1948 (art. 26); la Déclaration Uni-
verselle des Droits des l'Enfant de 1959 (art. 7)
et la Déclaration des Nations Unies sur le Pro-
grès Social et le Développement de 1969 (art.
10 et 11); le premier protocole ajouté à la
Convention Européenne des Droits de l'Homme
de 1950 (art. 2); la Convention de I'UNESCO
concernant la non-discrimination dans l'éduca-
tion (art 4-5) et dans la Convention Internatio-
nale sur les droits Economiques, Sociaux et
Culturels de 1966 (art13).

La Convention sur les Droits de l'Enfant de
1989 confirmeà nouveauce droit (art 28-29).

Dans ce genre de réglementation, nous retrou-
vons souvent deux sortes de dispositions:

1. Stipulations concernant les aspects
techniques et organisationnels de l'éducation:
p. Ex. le principe de la non-discrimination; la
liberté de l'éducation, l'assurance que l'éduca-
tion est gratuite et obligatoire.; le droit des pa-
rents de choisir l'éducation de leurs enfants en
fonction de leurs croyances religieuses et phi-
losophiques. Dans la Convention des Nattons
Uniessur lesDroits des Enfants,nous trouvons
ces stipulationsdans l'article 28.

2. Stipulations concernant les objectifs
généraux de l'éducation: p. Ex.: une orientation
vers le développement intégral de la personna-
lité permettant à chaque individu de réaliser
pleinement ses potentialités; lapromotion d'une
participation active et responsable dans la vie
sociale; le respect de l'environnement; l'amitié
et l'entente entre toutes les nations; et le plus
important de tous: ledéveloppement d'attitudes
respectant les droite et libertés fondamentales.
L'article 29 de laConvention des Nattons Unies
sur les droits de l'enfant contient cesobjectifs.

Apparemment, toutes les nattons industriali-
sées occidentales remplissent ces conditions.
En pratique néanmoins, ces principes sont
souvent violés. Considérons lescas suivants:

a. libre accès

L'accès libre à l'éducation n'exclut pas
d'autres coûts supplémentaires, p. Ex. les frais
souvent considérables causés par l'achat de

d) Préparer l'enfant à assumer les res-
ponsabilités de la vie dans une société libre,
dans un esprit de compréhension, de paix, de
tolérance, d'égalité entre les sexes et d'amitié
entre tous les peuples et groupes ethniques,
nationaux et religieux, et avec les personnes
d'origine autochtone;

e) Inculquer à l'enfant le respect du milieuna-
turel.

2. Aucune disposition duprésent article ou de
l'article 28 ne sera interprétée d'une manière
qui porte atteinte à la liberté des personnes
physiques ou morales de créer et de diriger
des établissements d'enseignement, à condi-
tion que lesprincipes énoncés au paragraphe
1 du présent article soient respectés et que
l'éducation dispensée dans ces établissements
soit conforme auxnormes minimalesque l'État
auraprescrites.
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livres et matériels d'écoliers, les excursions et
voyages de caractère pédagogique et les dé-
penses pour les activités périscolaires. Le sys-
tème des bourses scolaires est une preuve
indirecte du coût élevé des frais causés par les
études. En plus, la distribution des bourses
d'études se fait d'une façon assez particulière
et les fonds distribués n'atteignent souvent pas
les individus qui enont vraiment besoin.

b. égalité des chances

Plusieurs études ont montré qu'en ma-
tière d'éducation, les enfants n'ont pas de
chances égales de réussir. Les phénomènes de
l'abandon des études, l'absentéisme scolaire et
les programmes inadaptés témoignent d'un
système scolaire mal adapté sur le niveau des
contenus ainsi que des pratiques éducatives.
L'accès aux différents niveaux d'enseignement
n'est toujours pas possible pour tout le monde.
Des études ont montré que malgré certains
efforts de démocratisation, les enfants des
couches sociales défavorisées sont sous-repré-
sentés dans l'éducation secondaire et universi-
taire. Ceci dépend directement ou indirecte-
ment de l'obtention des diplômes requis pour le
passage àunordre supérieur.

L'objectif ultime de l'éducation comme il est
défini dans l'article 29.1 de la Convention sur
les droits de l'enfant ("l'épanouissement de la
personnalité de l'enfant et ledéveloppement de
ses dons et deses aptitudes mentales et physi-
ques, dans toute la mesure de leurs potentiali-
tés") est souvent loinde laréalité et, au fait, n'a
pas été défini de façon à pouvoir être appliqué
dans lesystème éducatif.

c. Les règlements disciplinaires et la ré-
glementation des examens: Exclusions scolai-
res, avis divergents sur l'évaluation des per-
formances, ceci sont des problèmes réels qui
surgissent tous les ans.

Pour les élèves qui n'ont de toute façon pas
leur mot à dire dans de telles situations, les
conséquences peuvent aller loin.Lefait qu'ily a
de plus en plus d'affaires judiciaires à ce sujet
montre qu'il n'est pas vrai que ces cas sont
exceptionnels.

Toutes ces imperfections font partie du "droit à
l'éducation".

2.2 Droitspar l'éducation

Une orientation fondamentale vers la promotion
du respect des droitsde l'homme - du moins en
ce qui concerne l'éducation - a souvent été
stipulé comme principe dans des instruments
législatifs antérieurs. Dans la Convention des
Nations Unies sur les droits de l'enfant, nous
retrouvons cette clause dans l'article 29 b:
"Inculquer à l'enfant le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, et des
principes consacrés dans la charte des Nations
Unies."

La connaissance de l'existence et de la signifi-
cation des droits de l'homme et des enfants
offre la meilleure protection contre une éven-
tuelle violation de ces droits. Ces informations
contribuent dans une large mesure à la forma-
tion d'attitudes positives plutôt que d'être un
assemblage d'informations. Cette assignation à
développer le respect des droits de l'homme
n'est pas suffisamment structurée dans notre
système éducatif qui est orienté exclusivement
aux aspects cognitifs. Néanmoins, il semble
que l'éducation doive s'y mettre dans un avenir
proche.

Cette demande est même rehaussée par l'arti-
cle 42 de la convention: "Les Etats parties
s'engagent à faire largement connaître les
principes et les dispositions de la présente
Convention, par des moyens actifs et appro-
priés, aux adultes comme aux enfants." Ceci
est en plus précisé par l'article 44.6 qui stipule
que les Etats parties doivent assurer une large
diffusion à leurs rapports obligatoires sur la
situation des droits de l'enfant dans leur propre
pays. Sans doute, une information extensive et
continue sur l'existence et le contenu de la
déclaration sur les droits de l'enfant est une
condition nécessaire pour son exécution effec-
tive.

En ce qui concerne les enfants et les adoles-
cents, les écoles ont une grande responsabilité
dans cette question car c'est à l'école que ces
informations peuvent être transmises logique-
ment et continuellement.La question des droits
de l'enfant devrait être traitée d'une manière
systématique. En fait, l'éducation doit se ré-
orienter vers des attitudes respectant les droits
de l'homme et de l'enfant. Ce changement de
mentalité doit être accompagné par une rééva-
luation des plans d'études, du matériel scolaire,
de la formation des éducateurs, et, en fait, la
gamme complète des objectifs de l'éducation,
de ses contenus et méthodes.
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2.3Droits dans l'éducation

Tout ce qui a été dit en haut montre que les
institutions éducatives, plus que toutes les au-
tres doivent respecter et observer les droitsde
l'enfant. Considérant le fait que les enfants sont
directement concernés par l'école, les élèves
doivent obtenir la possibilité de se prononcer
sur et de participer dans l'organisation de l'édu-
cation et de l'école en général. A quoi bon met-
tre au point un cours théorique complet sur les
droits de l'enfant sion ne donnepas aux élèves
l'occasion de les exercer en pratique? Ne pas
le faire serait sarcastique et sans respect par
rapport aux adultes, mais particulièrement par
rapport aux jeunes et enfants

En donnant des droits aux enfants dans l'édu-
cation, on leur donne la possibilité de participer
dans le processus de décision concernant des
mesures telles que l'exclusion scolaire, les
mesures disciplinaires, les examens, etc. Ceci
demande des règlements clairs et nets définis-
sant lestatut del'enfant à l'école. C'est unedes
premières tâches à accomplir par les Etats
parties.

Mais il y a beaucoup plus. La convention sur
les droits de l'enfant reconnaîtun nombre im-
portant de libertés fondamentales dans les ar-
ticles 12 - 16, entre autres la liberté d'expres-
sion, d'être écouté, de se réunir et de s'asso-
cier.Par ces articles, les enfants ont un nombre
important de droits à l'autodétermination qui
doivent être mis en pratique dans un grand
nombre de domaines concernant leuréducation
et instruction. Nous avons bien affaire ici avec
les droits humains dans l'éducation. On a l'im-
pression qu'il n'existent pas trop d'idées à ce
sujet et quece travail de réflexion vient à peine

d'être entamé. L'art. 12.2 de la convention est
un exemple excellent dans ce contexte: "A
cette fin (la liberté d'expression), on donnera
notamment à l'enfant la possibilité d'être en-
tendu dans toute procédure judiciaire ou admi-
nistrative l'intéressant ..." Ce qui signifie enga-
gement et participation.

Conclusion

Les trois domaines décrits plus haut sont étroi-
tement liés l'un à l'autre. Le droit classique à
l'éducation - et ça c'est nouveau - a été élargi
par des droits dans et par l'éducation. Il est
plus qu'évident qu'une réflexion sur cette ma-
tière n'est dorénavant plusunacte qui n'engage
à rien, mais une responsabilité obligatoire
imposée par la Convention des Nations Unies
(c.à.d. lacommunauté internationale) et qui doit
être entamée d'urgence. Dans leurs relations
affectives avec les adultes, les enfants ont déjà
été considérés comme des êtres pouvant agir
avec discernement; le temps est venu de les
considérer comme tels sur un niveaustructurel.

Ceci veut dire qu'au moins, ces droits ne peu-
vent pas être violés (en d'autres termes: des
droits à la protection; = ré - actifs), mais sur-
tout, nous devons considérer ces droits comme
étant des arguments de poids dans une cam-
pagne pour des relations respectueuses de la
dignité de l'enfant (= pro-actifs). Il n'y a pas
d'endroit plus adapté pour faire preuve de ce
respect que l'école. Ces trois domaines ne sont
plus des attitudes morales de quelques idéalis-
tes, mais par les moyens d'une convention à
caractère contraignant, la mise en place des
droits à, par et dans l'éducation doit devenir
une tâche de laplus haute importance.
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>tEn Teddy fir Sarajevo"

Accueil enthousiaste
en ex-Yougoslavie

Les quelque 30.000 peluches
collectées l'année dernière par
TANCE et I'UNICEF avec le soutien
de la chaîneCactus en faveur des
enfants traumatisés par la guerre
ontreçu un accueilenthousiastede
lapart des enfants lorsde ladistri-
bution en ex-Yougoslavie.

Grâce àla générosité dela popu-
lation luxembourgeoise - parmi
elle de nombreuxenfants -,30.000
peluches avaient puêtre emballées
et transportées vers les entrepôts
deI'UNICEF à Zagreb et Split.

De là,environ 80% despeluches
ont été distribuées lors de la St-
Nicolas et à l'approche de Noël.
Elles ont permis aux enfantsbéné-
ficiaires depasser les fêtes avec un
peu de réconfort dans la grisaille
de laguerre.

Avec l'aide d'autres organisa-
tions internationales, I'UNICEF a
distribué 42 colis dans les écoles
primaires et maternelles de diffé-
rentes régions et dans d'autres en-
droits où les enfants peuvent se
réunir. Démunis de matériel sco-

laireet de jouets,ils ontchaleureu-
sement accueillices peluches.

EnCroatie, 32colis ont été distri-
bués par I'UNICEF dans les écoles
primaires principalement situées
sur la ligne de front. Les écoles
maternelles les plus affectées ont
reçu 40 colis.

�Mon nouveaucopain

Cette expression a souvent été
utilisée par les enfants vivant dans
des camps de réfugiés ou des hô-
tels pour personnes déplacées lors
de la distribution de 40 colis de
peluches.

LesONGtravaillant sur le terrain
ont reçu 54 colis pour les enfants
réfugiés et déplacés, handicapés
ou socialement affectés. Certaines
distributions ont été couvertes par
les médias locaux.

L'action «En Teddy fir Sarajevo"
s'inscrit dans le cadre d'un vaste
programme de réhabilitation psy-
cho-sociale que I'UNICEF a lancé
pour aider les enfants traumatisés
à surmonter leseffets de laguerre.
Une enquête effectuée par I'UNI-
CEF sur 1.505 enfantsde Sarajevo
a révélé que 97% d'entre-eux ont
subi des bombardements à proxi-
mité de chez eux et que 65% se
sont retrouvés dans une situation
oùilspensaient être tués.

Un accueil enthousiaste

Passer les fêtes dans le réconfort
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Invitation

à l'assemblée générale
de 1" HHCE

le 19 mai 1994à 19.30 h
au

Service Médico-Psycho-Pédagogique
3,Place NorbertMetz

L - 4239ESCH-SUR-ALZETTE

Ordre du jour

1. Discussion et vote de l'ordre dujour

2.Rapports duprésident, dusecrétaire etdu trésorier

3.Rapport des réviseurs de caisse

4. Décharge ducomité sortant

5. Vote desmembres dunouveau comité

6.Programme d'actionpour l'année 1994/95

7.Divers

Les membres désirant faire partie du nouveau comité sont priés de poser leur
candidaturepar écrit avant le 16 mai à l'adresse de TANCE.

Une brève réunion du nouveau comité et une agape amicale clôtureront cette
assemblée générale.
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